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Remerciements
Un grand nombre de personnes ont participé à différents aspects de 
la présente étude sur l’avenir de la gouvernance locale au Nouveau-
Brunswick. Leur contribution est grandement appréciée. Je remercie 
de leur aide les trois conseillers spéciaux désignés, Gérard Belliveau, 
André Leclerc et Patrick Woods, qui ont chacun contribué à l’étude en 
partageant leur vaste expérience en matière de gouvernance locale et 
leurs connaissances professionnelles. Ils ont pris part à de nombreuses 
séances de travail et ont consacré d’innombrables heures à analyser les 
ensembles de données et à évaluer divers modèles de gouvernance tout 
en continuant à servir fidèlement leur employeur respectif. Je leur suis 
reconnaissant pour les perspectives éclairées et équilibrées qu’ils ont 
su apporter à nos délibérations.

Je veux exprimer ma gratitude à Martin Corbett pour sa précieuse 
contribution à titre d’agent de liaison auprès du commissaire. Non 
seulement a-t-il collaboré à notre travail de manière exemplaire, 
mais il a mis à notre disposition sa remarquable connaissance des 
gouvernements municipaux au Nouveau-Brunswick. Il a de plus 
facilité l’accès aux banques de données et aux experts du ministère 
des Gouvernements locaux et préparé d’importantes rencontres avec 
divers autres ministères et organismes du gouvernement provincial. 
Ses compétences et son dévouement nous ont grandement aidés dans 
la préparation du rapport.

Je suis redevable à Jean Murdoch qui, à titre d’adjointe administrative, 
s’est occupée de la logistique. De la supervision de notre site Web, 
à la gestion de la correspondance, à l’organisation de douzaines de 
réunions, tant à l’interne qu’avec des groupes et des personnes de 
l’extérieur, son sens de l’organisation et son entregent nous ont très 
bien servis.

Bon nombre de personnes, groupes et organisations ont fait parvenir 
au commissaire des commentaires ou des lettres exprimant leur point 
de vue sur la question à l’étude. La plupart ont choisi de s’exprimer 
par l’intermédiaire de notre site Web, mais quelques-uns se sont 
présentés en personne. Il s’agit là d’une importante contribution que 
les individus, groupes et organisations ont su apporter à l’examen de 
la gouvernance locale. Je désire les remercier de leurs efforts et pour 
le professionnalisme avec lequel ils ont agi. Je suis particulièrement 
heureux de l’intérêt marqué démontré par les quatre associations 
représentant les municipalités (Association francophone des 
municipalités du Nouveau-Brunswick, Association des administrateurs 

municipaux du Nouveau-Brunswick, Association des cités du 
Nouveau-Brunswick, Inc. et Union des municipalités du Nouveau-
Brunswick). Elles m’ont fait part, avec conviction, des préoccupations 
de leurs membres à l’égard de l’avenir de la gouvernance locale dans 
la province. Je les remercie pour le temps qu’elles ont consacré à la 
préparation de leurs mémoires et pour la qualité de leurs interventions 
sur nombre de sujets pertinents.

Je veux souligner l’information fort intéressante et pertinente fournie 
par les représentants de la municipalité régionale du Cape Breton, de 
la municipalité régionale de comté de Rivière-du-Loup et du ministère 
responsable des affaires municipales de la Colombie-Britannique.

Je désire également exprimer ma reconnaissance à tous ceux et celles 
qui ont participé aux 25 études antérieures menées depuis le début des 
années 1970 et portant sur divers aspects de la gouvernance locale au 
Nouveau-Brunswick. Pris globalement, leurs travaux me furent fort 
utiles. Bon nombre des conseils formulés dans les études en question 
ont été repris dans ce rapport.

Aux employés du ministère des Gouvernements locaux ainsi que des 
divers autres ministères et organismes gouvernementaux qui ont 
apporté leur aide, fait part de leur position et offert leurs services, je 
veux dire merci. Ils sont trop nombreux pour les nommer tous. Je veux 
cependant qu’ils sachent que j’apprécie grandement leur appui ainsi 
que le temps et l’énergie qu’ils ont consacrés à ces tâches.

Le contenu de ce rapport relève entièrement du commissaire. Je suis 
seul responsable de toutes les recommandations énoncées dans ce 
rapport. L’utilisation du « nous » dans le rapport ne réfère qu’à moi-
même.

Jean-Guy Finn 
Commissaire à l’avenir de la gouvernance locale
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Acronymes
ACNB - Association des cités du Nouveau-Brunswick, Inc.
ADEC - Agence de développement économique communautaire
AFMNB - Association francophone des municipalités du Nouveau-
Brunswick
AIMS - Atlantic Institute for Market Studies
APECA - Agence de promotion économique du Canada atlantique
CAMEU - Commission d’appel en matière d’évaluation et d’urbanisme
CCC - Comité consultatif communautaire
CCP - Comité consultatif de planification
CDAR - Commission du district d’aménagement rural
CGDS - Commission de gestion des déchets solides
CLD - Centre local de développement
Conseil du DSR - Conseil du district de services régionaux
CSGM - Commission des services du Grand Moncton
CUTER - Commission sur l’utilisation des terres et l’environnement rural
DG - Directeur général
DSL - District de services locaux
DSR - District de services régionaux
ENB - Entreprises Nouveau-Brunswick
FCC - Fonds Chantiers Canada
FCM - Fédération canadienne des municipalités
FIMR - Fonds sur l’infrastructure municipale rurale
GRC - Gendarmerie royale du Canada
GSL - Gestionnaire des services locaux
MAL - Membre de l’Assemblée législative
MRC - Municipalité régionale de comté
MRH - Municipalité régionale d’Halifax
OCC - Organismes, conseils et commissions
OCDE - Organisation de coopération et de développement économiques
OMUNB - Organisation des mesures d’urgence du Nouveau-Brunswick
PITA - Plan d’identification des terres agricoles
PME - Petites et moyennes entreprises
PMPSM - Programme de mesure de la performance des services 
municipaux
PSR - Plan stratégique régional
SM - Sous-ministre
SMA - Sous-ministre adjoint
SNB - Services Nouveau-Brunswick
SP - Sécurité publique Canada
UMNB - Union des municipalités du Nouveau-Brunswick


